	Logo de la collectivité
	Arrêté n° …………. du …………..
plaçant M/Mme ……………….., ….. (grade) ….. contractuel de droit public
en congé de maladie ordinaire 


Le Maire (Président) de  …………………..,
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code général de la fonction publique ;

Vu le code de la sécurité sociale

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale
Vu l’article 115 de la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 ; 
Vu la délibération du conseil municipal / du conseil d'administration n°...... du ...... (date), (le cas échéant, en cas de définition des conditions d'attribution du régime indemnitaire),

Vu l’arrêté en date du …… plaçant M/Mme ……… en congé de maladie à compter du ……, (le cas échéant, si prolongation)

Vu le certificat médical produit par M/Mme……………………….. pour un arrêt de travail du…………………………… au………………………………….. inclus ;
Considérant que l’intéressé(e) a été recruté(e) en qualité d’agent contractuel le ..…………………;

Considérant que les agents contractuels bénéficient, sur présentation d’un certificat médical, de congés maladie pendant une période de douze mois consécutifs ou, en cas de services discontinus, au cours d’une période comprenant trois cents jours de services effectifs, dans les limites suivantes :

· Après quatre mois de services, un mois à 90% de son traitement et un mois à demi-traitement

· Après deux ans de services, deux mois à 90% de son traitement et deux mois à demi-traitements
· Après trois de services, trois mois à 90% de son traitement et trois mois à demi-traitement.
Considérant que dans la période de douze mois (ou le cas échéant durant la période de 300 jours de services effectifs en cas de services discontinus) dans laquelle est inclus le congé sollicité, M./Mme ......... a bénéficié de ….. jours de congé de maladie ordinaire dont :

· ….. jours rémunérés à 90% du traitement, du ……. au ……… inclus,

· ….. jours rémunérés à demi traitement, du ……. au ……… inclus,

ARRETE :
Article 1er :

M./Mme ........., agent contractuel est placé-e (maintenu-e) en congé de maladie ordinaire du ……… au ……..inclus, soit ……….. jours.

Article 2 :

Pendant cette période M/Mme. ......... percevra :

· aucune rémunération le 1er jour d’arrêt, soit le ………….

· 90% de son traitement du ………. au ……….., inclus soit ….. jours, déduction faite des prestations en espèces versées par la caisse de sécurité sociale si elles sont perçues par l’employeur.
· la moitié de son traitement du ………. au ……….., inclus soit ….. jours,

(préciser aussi SFT, indemnité de résidence, NBI, éléments du régime indemnitaire,… et éventuellement indemnité différentielle lorsque la rémunération statutaire est inférieure aux prestations en espèce de l'assurance maladie, périodes)
Article 3 : 


L’agent s’engage à communiquer à l’autorité territoriale le montant des indemnités journalières qu’il a perçu directement. L’employeur se réserve le droit de suspendre le versement du traitement jusqu’à la transmission de ces informations.
Article 4 :

 Le Directeur Général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera :

- Transmis au comptable de la collectivité territoriale,
- Notifié à l’intéressé(e).
Ampliation adressée au :

- Président du Centre de Gestion de la Loire,

	M. le Maire (Président) :



- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- précise que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir, dans un délai de deux mois à compter de la présente notification, par courrier adressé au Tribunal Administratif de LYON, situé au 184 Rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03,  ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Notifié à l’intéressé le………………….

Signature de l’agent :


	Fait à …… le …….,

Le Maire (ou le Président),

(prénom, nom lisibles et signature)

ou

Par délégation,

(prénom, nom, qualité lisibles et signature)



juin 2025

